
Mercredi 6 janvier 2010 - NN°° 1155552200
ISSN 0294-8168

BREF SOCIAL (p. 1-6)
� Forfaits avantages en nature
au 1er janvier 2010
� Frais professionnels pour 2010
� Le rescrit « aides à l’emploi »
entre en vigueur au 1er janvier
� Les chiffres de la retraite 

LE SURVOL DE 2009
n°03/2010 (p. 1-20)
� Malgré la crise, 
les réformes continuent

au 1er janvier 2010
� Les barèmes 2010 de rachat 
de trimestres pour la retraite
� Nouvelles modalités de calcul 
de la préretraite amiante
� Nombre de demandeurs
d’emploi en novembre Ce numéro comporte 26pages

SOMMAIRE

BREF SOCIAL

LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION

L
a réglementation relative aux
avantages en nature pour le cal-
cul des cotisations de sécurité so-

ciale prévoit une revalorisation des
différents montants forfaitaires au
1er janvier de chaque année. Au
1er janvier 2010, ces montants for-
faitaires en euros sont revalorisés en
fonction du taux prévisionnel d’évo-
lution en moyenne annuelle des prix
à la consommation (hors tabac) de
l’ensemble des ménages, fixé en an-
nexe du projet de loi de finances pour
2010, soit 1,2 %. Les montants obte-
nus sont arrondis à la dizaine de cen-

times d’euros la plus proche. Et les
limites des tranches de rémunéra-
tion servant à déterminer le montant
de l’évaluation de l’avantage en nature
logement sont revalorisées en fonction
du montant du plafond de la sécu-
rité sociale en vigueur au 1er janvier
2010, soit 2885 € par mois.

Forfaits nourriture et logement
À compter de 2010, la diffusion du
barème des avantages en nature s’ef-
fectue sur le site Internet des Urssaf
(www.urssaf.fr) et non plus par lettre-
circulaire Acoss. Les montants for-

faitaires à retenir pour 2010 sont les
suivants.
• Nourriture : lorsque l’employeur
fournit la nourriture, la valeur de cet
avantage est évaluée à 4,35 € par re-
pas et 8,70 € par jour, quel que soit le
montant de la rémunération du salarié.
• Logement : lorsque l’employeur
fournit un logement, cet avantage est
déterminé sur la base d’un forfait
mensuel établi en fonction du nombre
de pièces et du niveau de rémunéra-
tion du salarié, fixé par référence au
plafond mensuel de la sécurité sociale
(v. tableau ci-dessous). ■

Revalorisation des forfaits avantages
en nature au 1er janvier 2010

SÉCURITÉ
SOCIALE
Revalorisation
de 1,2 %

LIAISONS SOCIALES Quotidien 1

Exemple : Soit un salarié dont la rémunération brute mensuelle en espèces s’élève à 1750 € et auquel l’employeur fournit gratuitement un logement comportant 3 pièces,
le montant forfaitaire de l’avantage en nature est égal à 187,80 € (3e tranche au barème de 62,60 € par pièce).
L’évaluation étant mensuelle, celle-ci peut ne pas être identique d’un mois sur l’autre notamment en raison du versement de certains éléments de salaire faisant varier la
rémunération à prendre en compte pour le calcul de l’avantage en nature. Ainsi dans l’hypothèse où le mois suivant, le salarié ci-dessus perçoit une rémunération brute de
2500 €, le montant de l’avantage en nature sera égal à 234,60 € (4e tranche du barème et 78,20 € par pièce).

Pour une rémunération Inférieure De 0,5 De 0,6 De 0,7 De 0,9 De 1,1 de 1,3 À partir
brute mensuelle à 1442,50 à 0,6 p à 0,7 p à 0,9 p à 1,1 p à 1,3 p à 1,5 p de 1,5 p

de 1442,50 de 1731,00 de 2019,50 de 2596,50 de 3173,50 de 3750,50 soit
à 1730,99 à 2019,49 à 2596,49 à 3173,49 à 3750,49 à 4327,49 4327,50

Avantage en nature
pour une pièce 62,60 73,10 83,50 93,90 114,90 135,70 156,60 177,40

Si plusieurs pièces
avantage en nature 
par pièce principale 33,40 47 62,60 78,20 99,10 120 146 167

Évaluation forfaitaire de l’avantage en nature logement (montants mensuels en 2010, en €)

L
es allocations forfaitaires pour
frais professionnels sont exclues
de l’assiette des cotisations de

sécurité sociale si elles sont utilisées
conformément à leur objet, cette
condition étant réputée remplie si le
montant des allocations ne dépassent
pas certains plafonds. Comme chaque
année, ceux-ci sont revalorisés au

1er janvier 2010 (+ 1,2 %). Les nou-
velles limites d’exonération sont ap-
plicables aux rémunérations et gains
versés à compter de cette date et affé-
rents aux périodes d’emploi accom-
plies à compter de cette date.
Notons qu’à compter de 2010, la dif-
fusion du barème des avantages en
nature s’effectue sur le site Internet

[www.urssaf.fr] et non plus par lettre-
circulaire Acoss.

Limites d’exonération
Trois situations sont distinguées pour
les frais de repas (v. tableau « frais
de repas »), selon que :
– la restauration est prise sur le lieu
de travail, en raison des condi-

Frais professionnels pour 2010
SÉCURITÉ
SOCIALE
Limites
d’exonération 
des allocations
forfaitaires
pour frais
professionnels
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tions particulières d’organisa-
tion du travail ;
– le repas ou la restauration a lieu
hors des locaux de l’entreprise, les
conditions de travail interdisant au
salarié de regagner sa résidence ou
son lieu de travail et l’intéressé n’étant
pas obligé de prendre ce repas au res-
taurant ;
– le repas ou la restauration a lieu lors
d’un déplacement professionnel em-
pêchant le salarié de rejoindre sa ré-
sidence.
Pour les limites d’exonération appli-
cables aux indemnités de grand dé-
placement, il s’agit des déplacements
en métropole (v. tableau « grand dé-
placement en métropole »). Des règles
particulières existent pour des dépla-
cements à l’étranger et les DOM-
TOM.
S’agissant des frais liés à la mobilité
professionnelle (changement de rési-
dence), l’employeur est autorisé à dé-
duire de l’assiette des cotisations de
sécurité sociale les indemnités com-
pensant ces frais (v. tableau « frais
liés à la mobilité professionnelle »). ■
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Hébergement provisoire 67 € par jour,
et frais supplémentaires de nourriture dans la limite de 9 mois
dans l’attente d’un logement définitif

Dépenses inhérentes à l’installation 1341,00 € majorés de 111,70 € par enfant
dans le nouveau logement à charge, dans la limite de 1676,10 €

Frais professionnels liés à la mobilité professionnelle

Maximum déductible
Pour les Du 4e Du 25e

3 premiers mois au 24e mois au 72e mois

Par repas 16,80 € 14,30 € 11,70 €

Logement et petit déjeuner*
(département 75-92-93-94) 60,30 € 51,30 € 42,20 €

Logement et petit déjeuner*
(autres départements) 44,70 € 38,10 € 31,30 €

Grand déplacement en métropole

(*) Par jour.

Situations admises Maximum déductible

Restauration sur le lieu de travail (1) 5,70 €

Repas ou restauration hors des locaux de l’entreprise (2) 8,20 €

Repas au restaurant lors d’un déplacement professionnel 16,80 €

Frais de repas

(1) Travail en équipe, posté, continu, en horaire décalé ou de nuit. (2) Dès lors qu’il n’est pas démontré que les circonstances
ou les usages obligent le salarié à prendre son repas au restaurant. Exemple : salarié occupé sur un chantier.

C
réé sur le modèle du rescrit fiscal
et du rescrit social par la loi de
modernisation de l’économie

du 4 août 2008, le rescrit « aides à
l’emploi » permet à tout employeur
d’interroger l’administration sur l’ap-
plication à sa situation de certains dis-
positifs en faveur de l’emploi (C. trav.,
art. L. 5112-1-1). Un décret du 29 dé-
cembre 2009 met en œuvre ce dispo-

sitif, applicable à compter du 1er jan-
vier 2010.

Modalités de mise en œuvre
Le préfet se prononce de façon ex-
plicite et motivée sur toute demande
d’un employeur ayant pour objet de
connaître l’application à sa situation
de dispositions relatives aux disposi-
tifs en faveur de l’emploi suivants :

– l’aide à l’élaboration d’un plan de
GPEC (C. trav., art. L. 5121-3) ;
– l’aide aux actions de formation pour
l’adaptation des salariés (C. trav.,
art. L. 5121-4 et L. 5121-5) ;
– l’allocation spécifique et les allo-
cations complémentaires de chômage
partiel (C. trav., art. L. 5122-1 à
L. 5122-4) ;
– les aides aux actions de reclasse-
ment et de reconversion profession-
nelle (C. trav., art. L. 5123-1 à
L. 5124-1) ;
– les aides versées aux structures
d’insertion par l’activité écono-
mique (C. trav., art. L. 5132-1 à
L. 5132-17) ;
– l’aide attribuée dans le cadre d’un
contrat d’adultes-relais (C. trav., art.
L. 5134-100 à L. 5134-109).
Contrairement au projet soumis au
CNE en octobre (v. Bref social
n° 15466 du 20 octobre 2009), le dé-
cret ne donne plus de précisions ni sur
les modalités de la demande de l’em-
ployeur et de la réponse du préfet, ni sur
la portée de cette dernière. ■

� D. n° 2009-1696 du 29 décembre
2009, JO 31 décembre, p. 23139

Le rescrit « aides à l’emploi » entre 
en vigueur au 1er janvier 

EMPLOI 
ET CHÔMAGE

Le décret liste 
les dispositifs d’aide

à l’emploi visés

D epuis 2009, les revalorisations des prestations de vieillesse indexées sur
l’indice des prix à la consommation hors tabac interviennent chaque an-

née au 1er avril, et non plus au 1er janvier. La LFSS pour 2009 a, en effet, ali-
gné la date de revalorisation des pensions de vieillesse de base sur celle des
pensions de retraite complémentaire Agirc et Arrco. Toutefois, il en va autre-
ment des montants indexés sur l’évolution du smic ou du plafond de la sé-
curité sociale, lesquels sont revalorisés au 1er janvier. Ainsi, à compter du
1er janvier 2010, les paramètres suivants évoluent comme suit :
– maxima de retraite personnelle : 1442,50 € par mois ;
– maxima de pension de réversion : 9347,40 € par an;
– plafonds de ressources pour ouvrir droit à la pension de réversion :
18428,80 € par an pour une personne seule et 29486,08 € par an pour une
personne remariée ou en ménage;
– validation des périodes d’assurance : le salaire de référence à retenir pour
valider un trimestre d’assurance (dans la limite de quatre) est égal à 1772 €. ■
� Circ. CNAV n° 2009-83 et 84 du 30 décembre 2009

Les chiffres de la retraite au 1er janvier
RETRAITE

Les chiffres de 
la retraite modifiés 
au 1er janvier 2010 
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L
es barèmes de rachat de tri-
mestres d’assurance vieillesse ap-
plicables en 2010 au titre des an-

nées d’études supérieures et des
années incomplètes sont fixés par ar-
rêté du 18 décembre 2009 pour l’en-
semble des régimes de retraite de base
du privé : régimes général et alignés,
régimes des artisans et commerçants
affiliés avant 1973, régime des pro-
fessions libérales, régime des avocats,
régimes des non-salariés agricoles, ré-
gimes des cultes. Le droit au rachat
est ouvert aux personnes d’au moins
20 ans et, pour les demandes dépo-
sées depuis le 25 décembre 2008, de
moins de 65 ans (contre 60 ans anté-
rieurement). Dorénavant, les rachats ne

peuvent plus être utilisés pour accéder
au dispositif de retraite anticipée pour
carrière longue et pour handicap.

Doubles barèmes
Les barèmes de rachat de trimestres
dans le régime général et les régimes
alignés des artisans et commerçants
sont doubles, car l’assuré peut opter :
– soit pour un versement au titre du
taux seul, qui contribue à atténuer le
coefficient de minoration de la pen-
sion de retraite, mais n’est pas pris en
compte pour la détermination de la
durée d’assurance entrant dans le cal-
cul de la pension;
– soit pour un versement au titre du
taux et de la durée d’assurance, qui

contribue non seulement à atténuer
le coefficient de minoration, mais est
également retenu pour le calcul de la
durée d’assurance.
Dans ces régimes, le coût total du
rachat, limité à 12 trimestres, est égal
au produit du nombre de trimestres
admis au rachat par la valeur d’un
trimestre, qui varie en fonction de
l’âge de l’assuré à la date d’apprécia-
tion retenue, de l’option choisie et du
montant moyen annuel de ses reve-
nus, comparé à trois tranches de res-
sources fixées par rapport au plafond
de la Sécurité sociale. ■

� Arr. du 18 décembre 2009, JO 31 dé-
cembre

Les barèmes 2010 de rachat 
de trimestres pour la retraite 

RETRAITE
Barèmes
applicables
en 2010 au rachat
de trimestres
d’assurance
vieillesse au titre
des années
d’études
supérieures 
et des années
incomplètes

D
e nouvelles modalités de calcul
et de versement de l’allocation
de cessation anticipée d’acti-

vité des travailleurs de l’amiante
(Acaata) sont fixées par décret. Ainsi,
la définition du salaire de référence
servant au calcul de l’allocation est
modifiée, et son montant minimal
revalorisé de 20 %. 
Le nouveau texte, dont le projet avait
été soumis à la commission des ac-
cidents du travail et maladie profes-
sionnelle de la Caisse nationale d’as-
surance maladie le 4 novembre
dernier (v. Bref social n° 15488 du
20 novembre 2009), modifie le décret
du 29 mars 1999.

Modalités de calcul 
de l’Acaata
Le montant mensuel de l’Acaata
est égal à 65 % du salaire de réfé-
rence du bénéficiaire dans la limite
du plafond de la Sécurité sociale
(2 885 € par mois en 2010), aux-
quels s’ajoutent 50 % du salaire de
référence pour la part de ce salaire
comprise entre une et deux fois ce
même plafond.
Jusqu’à présent, selon l’article 2 du
décret du 29 mars 1999, ce salaire de
référence était fixé « d’après les rému-
nérations visées à l’article L. 242-1
du Code de la sécurité sociale per-

çues par l’intéressé au cours des
12 derniers mois d’activité salariée ».
Selon cet article L. 242-1, sont consi-
dérées comme rémunération « toutes
les sommes versées aux travailleurs en
contrepartie ou à l’occasion du tra-
vail ». 
Le nouveau décret ajoute que les ré-
munérations servant de base à la dé-
termination de l’allocation doivent
présenter « un caractère régulier et
habituel ». Ainsi, un certain nombre
d’éléments de la rémunération sont
désormais exclus du salaire de réfé-
rence. 
Dans un communiqué du 31 dé-
cembre, le ministère du Travail précise
que cette exclusion concerne les in-
demnités compensatrices de congés
payés et de RTT versées lors d’une
cessation de contrat de travail, mais ne
vise ni les primes diverses ni les
heures supplémentaires.
Selon le ministère, « cette clarifica-
tion était rendue nécessaire par la
jurisprudence de 2007 de la Cour de
cassation [NDLR : Cass. civ. 2,
25 avril 2007, n° 06-16.226 ; 13 dé-
cembre 2007, n° 07-11.986] qui
contestait qu’une circulaire puisse à
elle seule procéder à l’exclusion des
indemnités compensatrices de
congés payés et de RTT pour le cal-
cul de l’Acaata ». « Il convenait donc

d’élever cette règle au niveau du dé-
cret, afin de maintenir les modalités
de calcul actuelles, lesquelles sont
par ailleurs également appliquées en
matière de préretraites du Fonds na-
tional pour l’emploi », précise le mi-
nistère du Travail. 
Il ajoute que les nouvelles disposi-
tions « ne remettent en cause aucune
situation acquise par les allocataires
de l’Acaata ».

Revalorisation de 20 % 
du montant minimal de l’allocation
Jusqu’à présent, le montant mini-
mal de l’Acaata ne pouvait être in-
férieur à celui de l’AS-FNE (alloca-
tion spéciale du Fonds national de
l’emploi). Selon le décret, à compter
du 1er janvier 2010, ce montant est
« majoré de 20 % ». Rappelons que
le projet de décret prévoyait une reva-
lorisation de 10 % seulement. 
Ce relèvement supérieur de l’aug-
mentation a été décidé « dans un souci
de justice sociale et pour tenir compte
des demandes exprimées », explique
le ministère du Travail, qui précise
également que le montant minimum
de l’Acaata passe de 904 € mensuels
à 1084 €. ■

� D. n° 2009-1735 du 30 septembre
2009, JO du 31 décembre, p. 23215

Nouvelles modalités de calcul 
et de versement de la préretraite amiante

SANTÉ
AU TRAVAIL
Revalorisation 
du montant
minimal 
de l’Acaata 
de 20 %
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L
e chômage continue d’augmen-
ter, mais moins rapidement qu’au
cours des mois précédents. Selon

les statistiques de Pôle emploi et de la
Dares, publiées le 24 décembre 2009.
le nombre de demandeurs d’em-
ploi de catégorie A (demandeurs
d’emploi sans emploi tenus de faire
des actes positifs de recherche d’em-
ploi) a progressé de 0,1 % en no-
vembre 2009, soit 3100 chômeurs
de plus (données CVS-CJO). Le mois
précédent, 52400 demandeurs d’em-
ploi supplémentaires avaient été
comptabilisés. Sur un an, le nombre
de chômeurs inscrits en catégorie A
s’est toutefois accru de 22,1 % et at-
teint désormais 2630400 personnes.

4312600 demandeurs d’emploi
toutes catégories confondues
Sur la base de l’ensemble des per-
sonnes tenues de faire des actes posi-
tifs de recherche d’emploi (catégories
A, B et C), Pôle emploi recense
3815000 demandeurs d’emploi ins-
crits : + 0,7 % en un mois (+ 19,7 %
en un an). Une augmentation un peu
plus importante que pour seule caté-
gorie A en raison de la hausse plus
importante qu’à l’accoutumée des ins-
criptions des demandeurs d’emploi
ayant exercé au cours du mois une ac-
tivité qu’elle soit courte (catégorie B)
ou longue (catégorie C).
Certaines personnes inscrites à Pôle
emploi, comme des personnes sans

emploi suivant un stage, une formation
ou qui sont malades, ne sont pas te-
nues de faire des actes positifs de re-
cherche d’emploi (catégorie D). En
novembre, leur nombre est en recul de
3,6 %. Il progresse toutefois de
22,3 % sur un an. Autres personnes
non tenues de faire des actes positifs
d’emploi et inscrites à Pôle emploi : les
personnes bénéficiaires d’un contrat
aidé (catégorie E), dont le nombre
continue d’augmenter (+ 2,4 % en un
mois, + 25,4 % en un an).
Toutes catégories confondues (A,
B, C, D et E), 4312600 personnes
(chiffres CVS-CJO) étaient inscrites
au mois de novembre à Pôle em-
ploi. Un nombre en hausse de 0,6 %
en un mois et de 20,2 % en un an.

Recul inattendu du chômage
des jeunes en novembre
Sur la seule catégorie A, au cours du
mois, le chômage des moins de
25 ans a reculé de 0,9 % (+ 22,8 %).
Une baisse surprise dans un contexte d
e progression globale du chômage et a
lors que le chômage des jeunes avait p
articulièrement progressé au cours des
derniers mois. En revanche, le chô-
mage des seniors et des 25-49 ans cont
inue sa progression, respectivement
de 0,6 % (+ 27,3 % en un an) et 0,3 %
ce mois-ci (+ 20,6 % en un an).
Le nombre de chômeurs de longue
durée (inscrits depuis au moins un an
à Pôle emploi) progresse de 2,5 % sur

la population des catégories A, B et C.
1235100 personnes (1337700 DOM
inclus) étaient considérées comme
chômeurs de longue durée en métro-
pole. Ils représentent 32,4 % des de-
mandeurs d’emploi inscrits en catégo-
ries A, B et C.

Ralentissement des entrées à Pôle
emploi et sorties plus nombreuses
En France métropolitaine, 534 600
personnes (données CVS-CJO) se
sont inscrites à Pôle emploi en caté-
gories A, B et C au cours du mois.
C’est un peu moins qu’en octobre,
mais la Dares précise que les chiffres
d’octobre étaient « surévalués d’envi-
ron 2 % », rendant « non significa-
tive » l’évolution sur un mois de cet
indicateur. Sur l’année, on peut tou-
tefois noter que les entrées pour cause
de fin de CDD (– 5,3 %), de fin de
mission d’intérim (– 41,6 %) sont en
recul. En revanche, les inscriptions
suite à un licenciement économique
(+ 38,8 %) ou correspondant à une
« première entrée » (+ 31,4 %) aug-
mentent fortement. Ces deux catégo-
ries restent toutefois relativement
faibles en volume de personnes
concernées.
479900 personnes (données CVS-
CJO) ont quitté Pôle emploi en oc-
tobre, soit une augmentation de
3,3 % (+ 15,5 % en un an). Les re-
prises d’emploi sont en hausse
(+ 3,8 %), les entrées en stage aussi
(+ 14,9 %). Les radiations adminis-
tratives reculent de 5,9 %, tandis
que les cessations d’inscription pour
défaut d’actualisation sont en hausse
(+ 5,3 %). Fin novembre, 507000 per-
sonnes (données brutes) étaient ins-
crites en tant que demandeurs d’em-
ploi en catégorie A et avaient ouvert
des droits au titre du revenu de soli-
darité active (RSA). Cela repré-
sente 18,6 % des demandeurs d’em-
ploi de catégorie A. ■

� DARES, Premières informations,
n° 52.2, décembre 2009

Hausse modérée du nombre de demandeurs
d’emploi en novembre

EMPLOI
ET CHÔMAGE

Demandeurs 
de catégorie A : 

+ 0,1 % en
novembre 2009;

+ 22,1 % en un an

2008 2009 Variation en %

Données CVS-CJO Nov.. Oct. Nov. Un mois Un an

DEMANDES D’EMPLOI (en fin de mois, métropole, en milliers)

Catégorie A 2154,2 2 627,3 2 630,4 + 0,1 + 22,1
Catégorie B 462,6 503,0 510,9 + 1,6 + 10,4
Catégorie C 569,2 657,9 673,7 + 2,4 + 18,4
Catégories A + B + C 3186,0 3 788,2 3 815,0 + 0,7 + 19,7
Catégorie D 178,6 226,7 218,5 – 3,6 + 22,3
Catégorie E 222,5 272,5 279,1 + 2,4 + 25,4
Catégories A + B + C + D + E 3 587,1 4 287,4 4 312,6 + 0,6 + 20,2

DEMANDES D’EMPLOI (en fin de mois, métropole + DOM, en milliers)
Catégories A + B + C 3387,2 4 019,7 4 048,6 + 0,7 + 19,5
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� Sommet européen extraor-

dinaire : les dirigeants de
l’Union européenne se retrouve-
ront à Bruxelles, le 11 février,
pour un sommet extraordinaire
consacré à la relance de la
croissance économique, a an-
noncé, le 4 janvier, le président
du Conseil européen, Herman
Van Rompuy, dans sa première
grande initiative à ce poste.
« Nous avons besoin de davan-
tage de croissance économique
en vue de financer sur une base
solide notre modèle social 
et pour préserver notre mode
de vie européen », a-t-il ajouté.

� Inflation dans la zone euro :

elle a accéléré en décembre, 
à 0,9 % sur un an, selon une
première estimation publiée 
le 5 janvier par Eurostat. En no-
vembre, les prix à la consomma-
tion avaient augmenté de
0,5 %, enregistrant leur pre-
mière hausse depuis sept mois.

� Grippe A (H1N1) : la ministre
de la Santé, Roselyne Bachelot,
a annoncé, le 4 janvier, qu’elle a
résilié la commande de 50 des
94 millions de doses de vaccins
demandées aux laboratoires
« pour motif d’intérêt général ».

� Chômage : la ministre de 
l’Économie a déclaré, le 5 jan-
vier, sur France 2, qu’« on aura
encore du chômage en 2010 : 
on vient de subir un choc 
économique considérable avec
des destructions de valeur, 
des fermetures d’entreprises,
des destructions d’emplois, on
va encore subir les contrecoups
de cette crise majeure ».
Christine Lagarde, qui table sur 
« au moins 1 % » de croissance
en 2010, a cependant jugé que
l’économie cessera de détruire
des emplois dans « la deuxième
partie de 2010 ».

� Stages en entreprise pour

les enseignants : pour amélio-
rer l’orientation professionnelle
des élèves, la députée UMP
Françoise Guégot (Seine-Mari-
time) veut créer pour les ensei-
gnants « des obligations 
de stages en entreprise tout 
au long de leur carrière », dans
un rapport parlementaire com-
mandé par le gouvernement.
Ces stages pourront avoir lieu
« tant dans le cadre de leur for-
mation initiale que par des for-
mations continues régulières et
des obligations de stages en en-

EXPRESSLégislation et réglementation
➥ Congé de formation économique, so-

ciale et syndicale : comme chaque année, la
liste des organismes dont les stages ou sessions
consacrés à la formation économique, sociale et
syndicale ouvrent droit aux congés correspon-
dants institués en faveur des salariés (C. trav.,
art. L. 3142-7), des membres titulaires du co-
mité d’entreprise (C. trav., art. L. 2325-44) et
des représentants du personnel au CHSCT
(C. trav., art. L. 4614-14) est fixée par arrêté.
Cette liste est déterminée pour la période du
1er janvier au 31 décembre 2010.
● Arr. du 28 décembre 2009, JO 31 décembre,
p. 23268
➥ Aide à la complémentaire santé : la loi
du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital a
revalorisé le montant de l’aide au paiement d’une
assurance complémentaire santé (ACS) à 350 €
pour les 50-59 ans et à 500 € pour les 60 ans et
plus, à compter du 1er août 2009. La date d’ap-
plication de ces nouveaux montants ayant posé
des difficultés, la Direction de la Sécurité so-
ciale indique que toute décision prononçant un
droit à l’ACS (droit nouveau ou renouvellement),
prise depuis le 1er août 2009, doit donner lieu à
l’application des nouveaux montants annuels,
indépendamment de la date d’effet du droit, qui
reste fixée par les dispositions de l’article R. 863-
3 du CSS.
● Lettre min. du 2 novembre 2009, BO Santé
n° 2009-11 du 15 décembre 2009, p. 488
➥ Risque chimique : une erreur s’est glissée
dans notre article sur le contrôle du risque chi-
mique sur les lieux de travail (v. Bref social
n° 15509 du 21 décembre 2009). Selon le décret
du 15 décembre dernier, les contrôles techniques
destinés à vérifier le respect des valeurs limites
d’exposition professionnelle aux agents chi-
miques dangereux doivent être réalisés par un
organisme accrédité dans ce domaine (C. trav.,
art. R. 4724-8). Désormais, l’employeur ne peut
plus réaliser ces contrôles lui-même. En effet,
les dispositions de l’article R. 4724-13 du Code
du travail qui prévoyaient cette possibilité, sous
réserve de l’autorisation du DDTEFP, sont abro-
gées par le décret.
➥ Lutte contre le travail illégal entre la

France et les Pays-Bas : une loi du 31 dé-
cembre autorise l’approbation de l’accord de co-
opération administrative pour la lutte contre le tra-
vail illégal et le respect du droit social en cas de
circulation transfrontalière de travailleurs et de
services entre la France et le Royaume des Pays-
Bas. L’accord, signé à Paris le 15 mai, vise à lut-
ter contre différentes pratiques illicites d’em-
ploi, intéressant notamment les conditions de
travail ou de détachement des salariés et le
contrôle des fausses prestations de service.
● L. n° 2009-1793 du 31 décembre 2009, JO 3 jan-
vier 2010, p. 121

Protection sociale
➥ Élections à la MSA : quelque 3,2 millions
de personnes sont appelées à participer, du 5 au
20 janvier, à des élections devant déboucher d’ici
mai sur un renouvellement des responsables de
la Mutualité sociale agricole (MSA, protection
sociale – retraite ou maladie – du monde agricole
et rural). 27000 délégués seront élus par trois
collèges d’électeurs : exploitants et chefs d’en-
treprise agricole non-employeurs de main-
d’œuvre, salariés de l’agriculture (exploitations
agricoles, entreprises de transformation et orga-
nismes professionnels) et employeurs à titre per-
manent. Ils devront ensuite élire 1072 adminis-
trateurs de caisses MSA, puis 29 administrateurs
de la caisse centrale, rappelle encore la MSA,
qui compte « six millions de ressortissants ». La
MSA invite les électeurs à marquer leur « atta-
chement à un régime démocratique où chacun
(salarié, exploitant, employeur, actif ou retraité)
a son mot à dire et peut élire ses représentants »
et rappelle que le taux de participation aux élec-
tions de 2005 a dépassé 50 %. Elle note aussi
que le régime agricole est « un des derniers ré-
gimes pilotés par des représentants élus », alors
que dans le régime général (salariés du privé), il
n’y a plus d’élections depuis 1983, les adminis-
trateurs étant désignés.

Actualité économique
➥ Taxe carbone : le président Nicolas Sar-
kozy a annoncé, le 5 janvier, en Conseil des mi-
nistres, que la taxe carbone entrerait en vigueur
en France le 1er juillet prochain, a rapporté le
porte-parole du gouvernement, Luc Chatel.
- La ministre de l’Économie, Christine La-
garde, dans un entretien aux Échos (5-1), plaide
en faveur d’une taxe carbone variable pour les in-
dustries polluantes : « Nous travaillons sur la
possibilité d’appliquer des taux réduits et de
mettre en place par ailleurs d’autres mécanismes
incitatifs ou des plafonnements, par exemple sur
la base de la valeur ajoutée. J’ai le souci de la
compétitivité de ces entreprises, et il n’est pas
question de taxer à tout va des secteurs à l’équi-
libre économique fragile. Je plaide pour un mé-
canisme d’imposition différencié en fonction de
leur exposition à la concurrence internationale et
en fonction de l’intensité énergétique de leur
production ». Le Conseil constitutionnel, qui a
censuré la taxe carbone le 29 décembre, avait
vivement critiqué l’exonération prévue pour les
1018 entreprises industrielles les plus polluantes,
déjà soumises aux quotas de CO2, mais qui ne
deviendront payants qu’en 2013 (v. Bref social
n° 15517 du 31 décembre 2009). En revanche, la
ministre a confirmé qu’aucun changement n’était
prévu pour les ménages, ni pour les profession-
nels les plus exposés, tels que les routiers, les
agriculteurs ou les pêcheurs.

Points de repère

●●●
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treprise tout au long de leur
carrière », a précisé la parle-
mentaire, qui préconise aussi de
« créer un certificat des acquis 
des élèves quittant le système
éducatif sans diplôme ».

� Urgences : des salariés ai-
dant les médecins qui répon-
dent aux appels téléphoniques
du 15 ont entamé, le 28 dé-
cembre, une grève illimitée pour
exiger l’entrée en vigueur ra-
pide d’un statut plus avanta-
geux, qui ne doit pas être appli-
qué avant fin 2011 selon l’accord
conclu avec le ministère de la
Santé. La grève, sans consé-
quence pour les patients, est
appelée par la Commission des
permanenciers auxiliaires de ré-
gulation médicale du Samu de
France, avec le soutien de la
CGT-Santé et de SUD-Santé.

� Automobile : les ventes 
de voitures particulières 
neuves en France ont progressé
de 10,7 % en 2009 par rapport 
à 2008 en données brutes, 
à 2268730 immatriculations, 
a annoncé, le 4 janvier, le Co-
mité des constructeurs français
d’automobiles (CCFA). Les im-
matriculations de voitures
neuves, soutenues par la prime
à la casse et les bonus écolo-
giques, ont ainsi atteint leur
plus haut niveau depuis 1990.
En décembre, les immatricula-
tions de voitures neuves ont
augmenté de 48,6 % par rap-
port au même mois de 2008.

� Réforme des ports : 

la quasi-totalité des ports 
a été perturbée, le 4 janvier, 
par l’appel à la grève lancé par
la CGT et « suivi quasiment 
à 100 % », selon le secrétariat
d’État aux transports. Le syndi-
cat attend de l’État des engage-
ments supplémentaires pour 
le passage de la manutention
des ports au secteur privé.

� Pimkie : les salariés, en grève
depuis le 19 décembre, récla-
ment 35000 € d’indemnités
pour chacun des 190 salariés
touchés par le plan social. Les
salariés en grève, qui deman-
daient jusqu’ici 20000 € d’in-
demnités pour tous, en plus 
des indemnités légales, ont 
revu à la hausse leurs revendi-
cations. Cette décision a été
prise « à l’unanimité » lors 
d’une AG, selon la CGT. Une ré-
union de négociation avec la di-
rection était prévue les 5 et
6 janvier. La direction propose
15000 € d’indemnités et 750 €
par année d’ancienneté.

EXPRESS ➥ Accès au crédit des PME : selon les
chiffres de novembre diffusés par la Banque de
France, le volume des crédits aux entreprises
s’est contracté de 2,3 % sur un an et les crédits
de trésorerie ont reculé de 17,5 % sur un an.
- La ministre de l’Économie a annoncé, dans
Les Échos (5-1), qu’elle demandera aux banques
un « nouveau plan d’action » et de « nouveaux
engagements pour 2010 » en matière de distri-
bution de crédits. La ministre doit rencontrer les
banques début février « sur cette question du fi-
nancement de l’économie et, notamment, l’évo-
lution des crédits de trésorerie, qui sont en chute
sur un an ».
- La CGPME « conteste formellement » que la
contraction du crédit soit due d’abord à la fai-
blesse de la demande. Selon l’organisation patro-
nale, « les entreprises restent confrontées à d’im-
portantes difficultés d’accès au crédit, ce qui
contrarie leur activité et met parfois leur exis-
tence même en péril ». Les PME « ont souvent
le sentiment que les banques reconstituent leur
marge sur leur dos », ajoute-t-elle. Le président
de la CGPME, Jean-François Roubaud, doit ren-
contrer le 8 janvier Baudouin Prot, président de
la Fédération bancaire française (FBF), pour
évoquer les difficultés rencontrées par les entre-
prises.

Accords de branche
➥ CCN des gardiens d’immeubles : un ar-
rêté d’extension publié au JO du 5 janvier 2010
rend obligatoire l’avenant 74 à la CCN des gar-
diens, concierges et employés d’immeubles du
11 décembre 1979 (v. Bref social n° 15445 du
22 septembre 2009). L’arrêté ne comporte que
deux exclusions, dont l’une, de pure forme, porte
sur les règles d’adhésion d’autres organisations
syndicales ou patronales. La seconde porte sur le
dernier alinéa de l’article 13 de la CCN, consa-
cré aux visites médicales de reprise. L’arrêté l’es-
time contraire aux dispositions de l’article
R. 7214-15 du Code du travail. Il ajoute que la
multiplication des cas dans lesquels la visite mé-
dicale de reprise est obligatoire entraîne une
« consommation du temps de travail médical,
au détriment de l’action de prévention du mé-
decin en milieu de travail, objectif principal de
la réforme de la médecine du travail ». L’arrêté
comporte aussi plusieurs réserves, appelant à
appliquer la CCN sans pour autant enfreindre la
législation. C’est ainsi que le premier alinéa de
l’article 25 (congés annuels) est étendu sous ré-
serve du respect de l’article L. 3141-3 du Code
du travail, aux termes duquel un droit à congés
payés est ouvert dès que le salarié justifie avoir
travaillé chez le même employeur un temps équi-
valent à au moins dix jours de travail effectif.
➥ Prévoyance et CCN du particulier-

employeur : un avis paru au JO du 12 décembre
signale la procédure d’extension d’un avenant
du 7 septembre 2009 à l’accord de prévoyance
du 24 novembre 1999, dans le cadre de la CCN
de salariés du particulier-employeur. L’avenant
a pour objet la création de la commission pari-

taire de suivi et de pilotage et la définition de ses
missions. Il a été signé par la Fepem (Fédéra-
tion nationale des particuliers-employeurs) et
les fédérations CFDT, CFTC, CGT et FO.
➥ Salaires en boulangerie industrielle : un
avis paru au JO du 3 janvier signale la procé-
dure d’extension d’un avenant 20 du 3 septembre
2009 revalorisant la grille salariale de la CCN
des activités industrielles de boulangerie et de
pâtisserie. Le texte a été signé par la délégation
patronale et les fédérations CFE-CGC, CFTC
et FO. Il fixe une grille au 1er octobre 2009 pre-
nant en compte le smic de juillet dernier, grille
rattrapée pour les deux premiers échelons du ni-
veau 1 par le smic de janvier 2010. La grille dé-
marre à 1338 € et à 1343 €. Elle fixe les deux
montants suivants à 1352 € et 1362 € et atteint
4070 € au niveau 8. Une clause de rendez-vous
indique qu’une négociation, portant sur l’ar-
ticle 30 de la CCN du 13 juillet 1993, doit être
ouverte dès janvier 2010, « en vue de faire évo-
luer progressivement la gratification de fin d’an-
née vers un 13e mois ». Par ailleurs, un arrêté
d’extension, paru au JO du 27 décembre, rend
obligatoire les deux avenants à l’accord de 2006
sur le dialogue social et sur la prévoyance, si-
gnés le 2 avril 2009, portant sur la désignation
d’AG2R (avec l’Ocirp).

➥ Jours fériés dans la pâtisserie : l’ave-
nant 66 du 21 juillet 2009 à la CCN du 30 juin
1983, portant sur le travail les jours fériés, est
entré en application le 3 janvier 2010, date de
parution de son arrêté d’extension. Sont fixées les
règles de rémunération spécifiques. Le texte pré-
cise que le salarié est tenu de répondre à la de-
mande de son employeur de travailler un jour
férié « compte tenu de la spécificité de la profes-
sion », sous réserve du respect d’un délai de pré-
venance de 15 jours.

Entreprises
➥ France Télévisions : six syndicats de
France Télévisions (SNJ, CFDT, SUD, CFE-
CGC, Unsa et SITR) annoncent avoir été man-
datés par les salariés, le 4 janvier, lors d’une as-
semblée générale, pour organiser un référendum
sur la réforme de France Télévisions. « Nous
n’avons pas été suffisamment informés sur la
réorganisation. La nouvelle organisation est cen-
sée entrer en application aujourd’hui et aucun sa-
larié ne sait quelle est sa place dans le nouveau
schéma », explique une déléguée SNJ. Deux
questions seront posées aux quelque 11000 sa-
lariés de France Télévisions : « Estimez-vous
avoir été suffisamment informé sur votre place,
votre fonction et vos conditions de travail dans
la nouvelle organisation ? Souhaitez-vous le
maintien des garanties des textes convention-
nelsqui doivent être renégociés d’ici juin 2010? »
Une nouvelle réunion est prévue le 7 janvier sur
la nouvelle convention collective unique qui
doit être mise en place, mais elle s’annonce
« tendue », indique le SNJ.


